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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan (RGMRM) regroupe les huit municipalités de la MRC 
de Manicouagan, soit : Baie-Comeau, Baie-Trinité, Chute-aux-Outardes, Franquelin, Godbout, Pointe-aux-Outardes, 
Pointe-Lebel et Ragueneau.  

La RGMRM a la responsabilité d’exploiter un lieu d’élimination des matières résiduelles. Elle est ainsi gestionnaire et 
propriétaire d’un lieu d’enfouissement technique (LET) se trouvant dans la municipalité de Ragueneau. Ce site a une 
superficie de 236 200 m2.  

Situé au 5101, chemin de la Scierie, le LET de Ragueneau a été autorisé par le décret 89-2002 du ministère de 
l’Environnement du Québec. Ce décret a été modifié en 2009 (424-2009) et en 2019 (478-2019) afin d’être en 
concordance avec certaines modifications apportées à l’exploitation du site. Son aménagement et son exploitation 
sont régis par plusieurs certificats d’autorisation1 (C.A.) dont les plus récents modifient ou précisent les anciens.  

Celui de juin 2011 diminue, entre autres, la capacité totale du site à 1 499 800 mètres cubes et retire l’obligation 
d’installer un système de captage actif des biogaz. En août 2015, un certificat d’autorisation de la construction du 
chemin d’accès permanent sur les cellules d’enfouissement fermées a été délivré par le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). 

À la fin de l’année 2022, une demande de modification du C.A a été effectuée auprès du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) dans le but 
de modifier la gestion du lixiviat du lieu d'enfouissement technique et d’ajouter le traitement du lixiviat produit par la 
plateforme de compostage. Cette demande de modification du C.A. a été approuvée le 11 janvier 2024 et se 
retrouve à l’annexe P à la fin de ce document. 

 

1 Certificat d’autorisation 7522 09 010000702, Aménagement et exploitation d’un lieu d’enfouissement sanitaire, 5 mars 2002; 

 Certificat d’autorisation 7522 09 010000703, Construction et exploitation d’un système de traitement des eaux de lixiviation et construction d’un système de 
captage des biogaz pour un lieu d’enfouissement sanitaire, 22 juillet 2002; 

 Certificat d'autorisation 7522-09-01-0000712, Aménagement et exploitation d'un lieu d'enfouissement sanitaire, 21 mai 2010; 

 Certificat d'autorisation 7522-09-01-0000714, Modification à l’aménagement et au mode d’exploitation d’un lieu d’enfouissement technique ; 27 juin 2011; 

 Certificat d'autorisation 7522-09-01-0000715, Construction d’un chemin d’accès sur le LET de Ragueneau ; 3 août 2015; 

 Certificat d'autorisation 7522-09-01-0000901, Construction et opération d’un système de captage et destruction thermique du biogaz ; 20 septembre 2017 
(Terreau Biogaz); 

 Certificat d’autorisation 7522-09-01-0000717, Modification de la méthode de gestion des boues non déshydratées, 21 décembre 2022 

 Certificat d’autorisation 7522-09-01-0000718, Gestion du lixiviat du lieu d'enfouissement technique et de la plateforme de compostage, 11 janvier 2024. 

 Décret gouvernement du Québec 424-2009 modifiant le décret numéro 89-2002 et modifiant ou supprimant certaines conditions, 8 avril 2009; 

 Décret gouvernement du Québec 478-2019 modifiant le décret numéro 424-2009 et modifiant ou supprimant certaines conditions, 8 mai 2019; 
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Accompagnant cette même demande de modification du C.A., l’incorporation des nouveaux objectifs 
environnementaux de rejet (OER) a aussi été déposée au MELCCFP. En 2015, le MELCCFP a procédé à la 
standardisation des OER pour l’ensemble des lieux d’enfouissement du Québec. Or, le LET de Ragueneau utilise 
toujours les OER déterminés lors de l’ouverture du site. Ces nouveaux OER seront en application dès le 1er janvier 
2025. 

En plus des exigences spécifiques contenues dans les C.A., la gestion et l’opération du LET sont encadrées par le 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles (REIMR). Comme stipulé à l’article 52 du 
REIMR, le propriétaire du LET, la RGMRM, doit préparer un rapport annuel contenant les éléments suivants : 

• une compilation des données recueillies en application de l’article 39 relativement à la nature, à la 
provenance et à la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi que des matériaux reçus pour fins de 
recouvrement; 

• un plan et les données faisant état de la progression, sur le lieu, des opérations d’enfouissement des 
matières résiduelles, notamment les zones de dépôt comblées, celles en exploitation et la capacité 
d’enfouissement encore disponible; 

• les résultats des vérifications ou mesures faites en application des articles 38, 63, 64, 66 et 68, à l’exception 
de ceux transmis au ministre en application de l’article 71, ainsi qu’un sommaire des résultats des 
vérifications, des analyses ou des mesures faites en application des articles 38, 39, 40.1, 42, 63, 66, 67 et 
68, accompagnés de leur interprétation; 

• une attestation suivant laquelle les mesures et les prélèvements d’échantillons prescrits par le présent 
règlement ont été faits en conformité avec, selon le cas, les règles de l’art et les dispositions de ce 
règlement; 

• tout renseignement ou document permettant de connaître les endroits où ces mesures ou prélèvements ont 
été faits, notamment le nombre et la localisation des points de contrôle, les méthodes et appareils utilisés 
ainsi que le nom des laboratoires ou personnes qui les ont effectués; 

• un sommaire des travaux réalisés en application du présent règlement; 
• les prix exigibles pour ses services, affichés à l’entrée du lieu d’enfouissement conformément à l’article 

64.11 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2); 
• le cas échéant, le tarif modifié ainsi que la date prévue de son entrée en vigueur, accompagnés d’un 

résumé des actions prises par l’exploitant conformément à l’article 64.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

2. HEURES D’OUVERTURE 

Les heures d’ouverture du LET de Ragueneau pour l’enfouissement des matières résiduelles sont du lundi au jeudi 
de 8 h à 16 h 45 et le vendredi de 8 h à 12 h, à l’exception des jours fériés.  

3. TARIFICATION 

À l’annexe A se trouve le Règlement de tarification 23-03 adopté par la résolution lors de la séance publique 
ordinaire du conseil de la Régie tenue le 26 septembre 2023, entrant en vigueur le 1er janvier 2024. Ce règlement 
tarifaire inclut la grille tarifaire 2024. 
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4. COMPILATION DES MATIÈRES REÇUES  

Les matières résiduelles reçues au LET de Ragueneau en 2024 sont composées de matières destinées à 
l’enfouissement et de matériaux admis à des fins d’élaboration de chemin d’accès et de recouvrement journalier. Les 
présentes sections documentent les différentes quantités de matières reçues, l’étalonnage de la balance à camion, 
les résultats et la calibration du contrôle radioactif ainsi que les analyses des sols contaminés admis à 
l’enfouissement. Un audit indépendant certifie l’exactitude de ces données. 

4.1 Matières résiduelles reçues pour élimination 
Les matières résiduelles enfouies au LET de Ragueneau proviennent principalement des municipalités de la MRC de 
Manicouagan, de la MRC La Haute-Côte-Nord et de la communauté autochtone de Pessamit. Le secteur résidentiel, 
qui comprend les collectes des ordures ménagères et municipales, les encombrants, ainsi que les apports des 
citoyens, représentent 55 % de la matière enfouie. Le secteur des industries, des commerces et des institutions (ICI) 
constitue 29 % de l’élimination, et inclut le tonnage des commerces et institutions desservis par la collecte 
résidentielle, qui a été estimé afin d’être retiré du tonnage résidentiel. Les rejets des écocentres représentent 5 % de 
la matière reçue à l’élimination. Pour ce qui est du secteur de la construction, rénovation et démolition (CRD), 
incluant les résidus d’amiante et le bois créosoté, il est évalué à 9 % de la matière enfouie. Les produits spéciaux, 
qui regroupent les carcasses d’animaux, les sols contaminés et les boues représentent 0,4 % du volume. Le 
nettoyage d’un dépotoir clandestin sur le territoire de la Ville de Baie-Comeau a quant à lui généré un volume enfoui 
de 0,1%. 

Le graphique 4.1 ci-dessous illustre chacun des secteurs de provenance des matières résiduelles reçues au LET 
pour élimination. 

Graphique 4.1 : Tonnage des matières résiduelles enfouies selon leur catégorie/secteur 
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Comme stipulé par le REIMR, la RGMRM tient un registre compilant la totalité des matières résiduelles reçues au 
LET de Ragueneau. Ce registre contient les informations détaillées concernant, entre autres, la provenance et la 
quantité des matières résiduelles de chacune des entrées au lieu d’enfouissement. Un total de  
21 555 tonnes (t) de matières résiduelles ont été admises pour enfouissement au LET de Ragueneau en 2024. Ce 
tonnage inclut 78,23 tonnes de matières qui ont été retirées avant compaction et redirigées vers une filière de 
valorisation. Ces dernières étaient principalement des pneus hors d’usage et des résidus métalliques. Les pneus ont 
été entreposés sur une aire prévue à cette fin avant d’être prise en charge par le transporteur accrédité par Recyc-
Québec. Les métaux ont été mis dans un conteneur et acheminés chez un recycleur. Les natures et les provenances 
sont détaillées dans le formulaire de rapport annuel des exploitants de lieu d’élimination du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) qui se trouve à 
l’annexe B. Le tableau 4.1 présente un résumé de cette répartition et la comparaison avec les données de l’année 
précédente. 

Un registre d’utilisation du matériel de recouvrement journalier est tenu afin d’évaluer plus exactement la quantité de 
matériel de recouvrement utilisée relativement à la quantité de matériel de recouvrement entrée sur le site. D’après 
ce registre, un total de 5 768,55 tonnes de recouvrement journalier a été utilisé pour l’année 2024. Ce total inclut 
également le matériel de sous-fondation des chemins d’accès, utilisé afin de solidifier les zones de dépôt à l’intérieur 
de la cellule d’enfouissement. 

Le total enfoui, après avoir retiré 78,23 tonnes de matières valorisées et en incluant tous les types de matériel de 
recouvrement et structurant de chemin d’accès, s’élève donc à 27 245,32 tonnes. 

Tableau 4.1 : Tonnage des matières résiduelles enfouies selon leur catégorie/secteur 
Catégorie/secteur Municipalités 

membres  
Autres 

municipalités  ICI CRD Produits 
spéciaux Total reçu  Récupérées -

valorisées 
Total 

éliminé 

Pourcentage 2023 37,13 22,79 27,95 11,86 0,26 100% 0,07 99,93 

Pourcentage 2024 37,15 23,88 29,19 9,43 0,36 100% 0,36 99,64 

Quantité (t) 
2023 8 324,99 5 111,09 6 268,43 2 660,40 58,71 22 423,62 47,41 22 376,21 

2024 8 008,03 5 146,72 6 290,91 2 032,33 77,01 21 555,00 78,23 21 476,77 

Écart 
2023/2024 

Tonne -316,96 35,63 22,48 -628,07 18,30 -868,62 30,82 -899,44 

% -3,81 0,70 0,36 -23,61 31,17 -3,87 65,0 -4,02 

 
4.2 Produits spéciaux 
Les carcasses d’animaux (58,42 tonnes) et les boues (18,59 tonnes) sont les principaux produits spéciaux 
répertoriés au tableau 4.1 reçus pour enfouissement au LET de Ragueneau. Prendre note que l’amiante (89,56 
tonnes) et le bois créosoté (75,24 tonnes) sont comptabilisés dans la catégorie CRD.  

4.3 Matières reçues pour le recouvrement journalier et chemins d’accès  
Le matériel de recouvrement journalier utilisé par la RGMRM est majoritairement celui provenant de l’entreprise 
Transformation des Métaux du Nord Inc. de Ragueneau. Ce matériel alternatif provenant du déchiquetage de résidus 
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de construction et démolition répond aux exigences du REIMR. Selon le registre des entrées, un total de 4 343,28 
tonnes de ce matériel de recouvrement a été reçu au LET en 2024. 

Également utilisées comme matériel de recouvrement, 1 095,36 tonnes de sols contaminés de la compagnie 
Biogénie, anciennement Englobe, provenant du centre de traitement des sols contaminés situé à Baie-Comeau. Ce 
matériel de recouvrement est principalement utilisé dans les pentes des cellules où l’enfouissement a atteint la 
hauteur finale du profil de la cellule. 

Afin de se conformer aux exigences de l’article 42 du REIMR, une analyse granulométrique et de conductivité a été 
réalisée sur un échantillon de ces deux matériaux de recouvrement. Le résumé des résultats est présenté dans le 
tableau 4.2 et les résultats d’analyses sont présentés à l’annexe C1 et C2. 

Également, 1 455,69 tonnes d’autres résidus de CRD, en provenance des écocentres et de Transformation des 
métaux du Nord Inc., ont également été acheminées au LET de Ragueneau afin d’être utilisées comme structurant 
pour les chemins d’accès dans les cellules d’enfouissement. 

Tableau 4.2 : Compilation des résultats d’analyses et de mesures des matériaux de recouvrement journalier 

Provenance Matériel Quantité (t) Date Granulométrie (% ≤ 0,08 mm) Conductivité hydraulique 
(cm/s) 

Transformation des 
Métaux du Nord Inc. 

Matériel de 
recouvrement 
alternatif 

4 343,28  2024/03/06 0,6 % 6,5 cm/s 

Biogénie Matériel de 
recouvrement 1 095,36  2024/11/21 8,1 % 0,16 cm/s 

 
4.4 Rapport de l’auditeur indépendant 
Conformément à l’article 9 du Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles, un 
examen a été fait par un auditeur indépendant. Cet examen a permis de valider la véracité des données liées aux 
quantités de matières reçues au LET de Ragueneau. Le rapport de l’auditeur indépendant est joint à l’annexe D du 
présent rapport. 

4.5 Étalonnage de la balance 
La balance a été inspectée et calibrée le 31 octobre 2024 par la compagnie Avery Weigh-Tronix Canada. Le certificat 
d’inspection d’instrument se trouve à l’annexe E1. 

La RGMRM a également procédé au remplacement de trois (3) des quatre (4) sections de la balance à camion du 
LET de Ragueneau (voir section 9). Durant les travaux, les chargements destinés à l’enfouissement ont été redirigés 
vers la balance de l’écocentre de Baie-Comeau. Le certificat de calibration de cette balance se trouve à l’annexe E2. 

4.6 Contrôle radiologique 
Afin de répondre à la réglementation et assurer un contrôle du contenu potentiellement radioactif des matières 
reçues au LET, un portail de détection de radioactivité se trouve à l’entrée du site. Cet appareil RadComm-2000 a 
été calibré le 23 juillet 2024. Le certificat émis à cet effet est à l’annexe F1.  
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Également à la suite des travaux de réfection de la balance au LET de Ragueneau, le portail de détection de 
radioactivité situé à l’écocentre a également été remis en fonction afin d’assurer un contrôle du contenu radioactif 
des chargements durant cette période. La calibration a été effectuée le 24 octobre 2024 et le certificat de calibration 
est à l’annexe F2. 
 
L’alarme du portail de détection de radioactivité s’est déclenchée à trois (3) occasions en 2024, et ces chargements 
n’ont pu être déchargés après le premier et deuxième passage. Ceux-ci étaient par la suite conformes après une 
période d’attente. Les chargements ayant un contenu radioactif proviennent principalement de l’hôpital de Baie-
Comeau. Le registre de gestion des alarmes du contrôle radioactif est disponible à l’annexe G. 

5. PROGRESSION DES OPÉRATIONS D’ENFOUISSEMENT 

Les matières résiduelles ont été enfouies dans la sous-cellule 4A du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

La déclaration de l’ingénieur et le plan de progression, indiquant les zones aménagées, les zones en exploitation, les 
zones comblées et les zones munies du recouvrement final, sont joints à l’annexe H du présent rapport.  

Un relevé d’arpentage a été effectué sous la supervision de la firme d’ingénierie Tetra Tech Inc. le 29 octobre 2024. 
Selon l’analyse volumétrique, 23 000 m³ de matières ont été enfouis pour la période du 9 novembre 2023 au 29 
octobre 2024, pour un total de 613 529 m³ depuis l’ouverture du site correspondant à 42,7 % du volume total prévu à 
la conception des cellules d’enfouissement de 1 437 460 m³, sur le 1 499 800 m³ autorisé au certificat d’autorisation. 
À la cadence d’enfouissement de l’année précédente, les opérations d’enfouissement se termineraient en 2061.  

Le tableau 5.1 présente les données relatives à la progression de l’exploitation des cellules d’enfouissement. 

Tableau 5.1 : Données de progression des opérations d’enfouissement 
  Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3 Cellule 4 Cellule 5 Cellule 6 Total utilisé Total à 

utiliser 
Volume autorisé (m3)             1 499 800 1 499 801 

Statut Fermé Fermé Fermé En 
exploitation À construire À construire     

Date d'exploitation 
De 2002 à 
novembre 

2011 

De 
novembre 

2011 à 
juillet 2016 

De juillet 
2016 au 20 
juin 2023 

Du 21 juin 
2023          

Volume à la 
conception (m3) 240 455 149 415 182 925 140 725 245 985 477 955 1 437 460 1 437 460 

Volume total utilisé 
(m3) 267 695 150 107 161 590 34 137     613 529 823 931 

Volume utilisé durant 
la période - - - 23 000     23 000   

% total d’utilisation 111,3 100,5 88,3 24,3     42,7   
% d’utilisation durant 
la période - - - 16,3     1,60   

Nombre d’années 
d’exploitation 9 5 7 1,35     22,35 35,8 

 

Entre le 9 novembre 2023 et le 29 octobre 2024, 27 245,32 tonnes de matières ont été enfouies, soit 21 476,77 
tonnes de matières résiduelles et 5 768,55 tonnes de matériel de recouvrement et de structurant de chemins 
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d’accès. En mettant en relation le tonnage enfoui, incluant le matériel de recouvrement, et le volume utilisé dans les 
cellules, le taux de compaction en 2024 est estimé à 1,18 t/m³. 

Le tableau 5.2 présente les tonnages d’enfouissement et les taux de compaction depuis le début de l’exploitation du 
LET. 

Tableau 5.2 : Progression du volume utilisé et la quantité de matières enfouies 

Période Quantité enfouie (t) Volume utilisé (m³) 
Quantité enfouie 

incluant le matériel 
de recouvrement (t) 

Taux de compaction 

(t/m³) 

Sommaire de 2002 à 2012 250 970,47 305 324,00 264 600,47 0,87 

Du 6 décembre 2012 au 4 décembre 
2013 26 478,54 31 814,00 32 486,33 1,02 

Du 5 décembre 2013 au 11 novembre 
2014 22 288,56 26 998,00 27 234,87 1,01 

Du 12 novembre 2014 au 25 
novembre 2015 26 776,05 30 015,00 31 944,23 1,06 

Du 26 novembre 2015 au 23 
novembre 2016 30 153,32 29 730,00 40 527,37 1,36 

Du 24 novembre 2016 au 7 novembre 
2017 21 684,34 25 020,00 27 328,44 1,09 

Du 8 novembre 2017 au 9 novembre 
2018 21 132,63 31 380,00 27 298,00 0,87 

Du 9 novembre 2018 au 4 novembre 
2019 15 734,49 21 605,00 19 695,46 0,91 

Du 4 novembre 2019 au 29 octobre 
2020 17 393,06 19 200,00 20 671,76 1,08 

Du 29 octobre 2020 au 28 octobre 
2021 21 132,04 23 960,00 25 666,24 1,07 

Du 29 octobre 2021 au 28 octobre 
2022 21 796,60 22 560,00 25 824,12 1,14 

Du 29 octobre 2022 au 9 novembre 
2023 22 328,80 22 922,00 25 361,79 1,11 

Du 9 novembre 2023 au 29 octobre 
2024 21 476,77 23 000,00 27 245,32 1,18 

Total depuis ouverture 519 345,67 613 528,00 595 884,40 0,97 
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Moyenne annuelle de 2002 à 2024 24 730,75 29 215,62 28 375,45 0,97 

 

6. CONTRIBUTION À LA FIDUCIE POUR LA GESTION POSTFERMETURE 

Conformément aux dispositions du décret 89-2002, une révision de la contribution financière à la fiducie 
postfermeture a été effectuée en 2023, après chaque période de cinq ans. La révision pour la période 2023-2028 a 
établi la nouvelle contribution à 8,78 $ par mètre cube enfoui.  

L’annexe I présente les contributions versées du 1er janvier au 10 février 2025 totalisant un montant de 201 940 $. 
Selon le relevé volumétrique, un montant de 201 940 $ était à verser pour 2023-2024. Le versement de 75 448,09 $ 
apparaissant sur le relevé en date du 16 janvier 2024 est attribué à la période de cotisation 2022-2023. 

Depuis l’ouverture de la fiducie, un montant de 2 403 848,21 $ a été accumulé pour la gestion postfermeture du LET 
de Ragueneau. La déclaration préparée par le fiduciaire en date du 28 février 2025 portant sur la gestion du 
patrimoine fiduciaire est jointe à l’annexe J du présent rapport, confirmant les montants versés à la fiducie pour 
l’année 2024.  

7. SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Le programme de suivi environnemental, synthétisé dans le tableau 7.1, est conforme aux exigences des certificats 
d’autorisation, du décret 89-2002 et du REIMR et touche les eaux superficielles, les eaux de lixiviation, les eaux 
souterraines et les biogaz. 

Tableau 7.1 : Synthèse du suivi environnemental 2024 

Éléments du suivi environnemental Fréquence Paramètres ou mesures 
(articles du REIMR) Points de contrôle 

Eaux superficielles 3/an 53, 57,66 ES-1 

Lixiviat brut (captages primaire et 
secondaire) 

1/an 53, 57,66 
PP-1 

Continu Débit 

Lixiviat traité 
1/sem. 53 

PP-5 Continu Débit 
4/an OER1 

Eaux souterraines 3/an 57 et 66 
Aval : PZ-1, PZ-2, PZ-3, 
PZ-7 
Amont : PZ-6 

Biogaz 
Migration latérale du méthane 
dans le sol 4/an 67 SB-1 à SB-4 

Accumulation dans les bâtiments 4/an 67 Bâtiments 
1 : Les objectifs environnementaux de rejet (OER) ont été calculés par le MDDELCC en 2009. 

La localisation des points d’échantillonnage est indiquée sur le plan général du lieu d’enfouissement joint à 
l’annexe K du présent rapport. Les campagnes d’échantillonnage et de mesures ont été réalisées par les employés 
de la RGMRM et les analyses effectuées par le laboratoire Bureau Véritas. Tous les résultats d’analyses des eaux et 
biogaz ont été transmis au MELCCFP dans les trente (30) jours suivant la fin du mois de la réception de ceux-ci. 
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7.1 Eaux superficielles 
Cette section touche le suivi environnemental des eaux superficielles. Le point d’échantillonnage se trouve sur le 
plan de l’annexe K. Les méthodes d’échantillonnage seront énoncées et les résultats des analyses seront discutés. 

7.1.1 Points de contrôle 
Le suivi des eaux de surface consiste en l’analyse d’échantillons prélevés au point ES-1. Un fossé capte 
les eaux de surface de l’ensemble des zones aménagées du site pour les rediriger vers le bassin de 
sédimentation des eaux pluviales, avant d’être acheminées vers le rejet à l’effluent. Les paramètres analysés 
sont ceux visés par les articles 53, 57 et 66 du REIMR. Les campagnes d’échantillonnage ont été réalisées en 
mai, juillet et octobre 2024. 

7.1.2 Méthodologie d’échantillonnage 
Les échantillons sont obtenus par immersion d’un des contenants stériles, qui ne contient pas d’agent de 
conservation, servant au prélèvement des échantillons fournis par le laboratoire d’analyse Bureau Véritas. Les 
contenants ont été conservés à une température d’environ 4 0C dans des glacières. Les échantillons ont été 
expédiés au laboratoire la journée même par le service de transport GLS.  

7.1.3 Sommaire et interprétation des résultats d’analyses 
Le tableau 7.2 présente les résultats d’analyses des eaux superficielles échantillonnées. Comme par les années 
précédentes, le fer et le manganèse sont des métaux présents naturellement dans le sol qu’on retrouve 
généralement en concentration supérieure aux autres métaux dans les eaux superficielles. La concentration en fer 
des eaux superficielles est supérieure aux eaux de rejet du système de traitement du lixiviat.  
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Tableau 7.2 : Résultats des campagnes d’échantillonnage des eaux de surface 
 

 

7.2 Eaux de lixiviation 
Cette section aborde le suivi environnemental des eaux de lixiviation. Les points de contrôle, la méthodologie 
d’échantillonnage, les débits traités seront présentés. Finalement, les résultats d’analyses des différentes 
campagnes d’échantillonnage seront discutés. 

7.2.1 Points de contrôle 
Le suivi de la qualité des eaux de lixiviation du LET est effectué à partir de deux points de contrôle. Les eaux de 
lixiviation brutes sont échantillonnées au poste de pompage 1 (PP-1). Les échantillons de suivi du lixiviat traité rejeté 
à la Rivière Ragueneau-Est sont prélevés au poste de pompage 5 (PP-5). Le volume ou le débit de lixiviat est 
enregistré à la station de pompage PP-1 (entrant) et PP-5 (sortant). 

7.2.2 Méthodologie d’échantillonnage 
En conformité avec l’article 63 du REIMR, un échantillon d’eau à la sortie du poste de pompage PP-5 du système de 
traitement a été prélevé toutes les semaines où le rejet en continu est effectué. Les échantillons ont servi aux 
analyses prescrites à l’article 53 du règlement. Pour ce qui est des eaux de lixiviation brutes, elles sont 
échantillonnées par les employés de la RGMRM une fois par année, soit en mai. Les contenants adaptés aux 
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analyses à effectuer, incluant les agents de conservation appropriés, fournis par le laboratoire, ont été remplis 
directement aux points d’échantillonnage. Les contenants ont été fermés hermétiquement à l’aide de bouchons, puis 
conservés à une température d’environ 40C dans des glacières. Les échantillons ont été expédiés au laboratoire 
Bureau Véritas pour analyse.  

7.2.3 Débits et volumes 
L’évaluation du volume de lixiviat brut capté à la station de pompage PP-1 est réalisée sur la base de la capacité et 
du temps de fonctionnement des pompes. Le temps de fonctionnement des pompes est enregistré quotidiennement 
et, selon leur capacité, traduit en termes de volume de pompage journalier.  

Pour ce qui est du débit des eaux de lixiviation après traitement à la station de pompage PP-5, un débitmètre 
Endress + Hauser est installé dans la chambre. Les données s’enregistrent en continu. Un employé prend le 
cumulatif du volume traité chaque jour. Cela nous permet de vérifier que le système fonctionne et rejette le volume 
indiqué. Les eaux de lixiviation ont été traitées et rejetées en continu pendant toute l’année, avec des simples 
variations de débit de rejet en fonction de la variation du débit de traitement dû à la température extérieure.  

7.2.4 Schéma du système de traitement 
Le schéma 7.2.4 ci-dessous expose les diverses composantes du système de traitement du lixiviat du LET de 
Ragueneau. 
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7.2.5 Suivis environnementaux 
Le suivi des eaux de lixiviation comprend des campagnes d’échantillonnage pour analyses hebdomadaires, 
trimestrielles et annuelles ainsi que le suivi du volume de lixiviat captés et du débitmètre du rejet à l’environnement. 

7.2.5.1 Analyses hebdomadaires  
En conformité avec l’article 63 du REIMR, un échantillon d’eau à la sortie du poste de pompage PP-5 du système de 
traitement a été prélevé toutes les semaines à des fins de contrôle de la qualité du rejet à l’effluent.  

Les échantillons ont servi aux analyses prescrites à l’article 53 du règlement. Le tableau 7.4 qui suit résume les 
résultats des analyses hebdomadaires. Aucun dépassement n’a été observé lors de la campagne d’échantillonnage 
2024.  

Les valeurs limites des moyennes mensuelles ont également été respectées comme le démontre le tableau 7.5.  
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Tableau 7.4 : Résultats des analyses hebdomadaires 
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Tableau 7.5 : Conformité pour les normes moyennes mensuelles 

 

7.2.5.2 Suivi des objectifs environnementaux de rejet (OER) 
La RGMRM se doit de poursuivre l’atteinte de ses objectifs environnementaux de rejet (OER) des eaux traitées 
rejetées dans la Rivière Ragueneau-Est. Le tableau 7.6 compile les résultats des quatre campagnes 
d’échantillonnage trimestrielles effectuées à la station de pompage PP-5. Les paramètres analysés pour les 
échantillons sont ceux prévus à l’article 53 du REIMR et aux OER. Les tests de toxicité, les analyses des biphényles 
polychlorés (BPC) ainsi que des dioxines et furanes chlorés sont effectués à raison de deux fois par année.  
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Tableau 7.6 : Résultats d’analyses des objectifs environnementaux de rejet 

 
 
Les résultats des analyses effectuées durant l’année 2024 indiquent que cinq (5) paramètres ont dépassé les 
objectifs fixés par les OER.  
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Le baryum et le nickel sont des métaux qu’on retrouve chaque année en concentration supérieure aux objectifs 
environnementaux de rejet dans le lixiviat après traitement. Leurs présences sont associées à la composition 
naturelle du sol du lieu d’enfouissement. 
 
Le cuivre et le plomb sont d’autres métaux ayant dépassé l’objectif environnemental de rejet en 2024. Il s’agit de 
dépassement ponctuel, les deux survenus durant le premier trimestre de l’année 2024, qui reviennent à la normale 
par la suite. Une hausse a également été observée au cours de la même période pour le zinc, sans toutefois 
dépasser la limite fixée par l’article 53 du REIMR. Ces phénomènes s’expliquent vraisemblablement par la présence 
en quantité élevée de ces métaux dans les chargements admis au LET lors de cette période. 
 
Il faut également prendre en considération que le système de traitement des eaux de lixiviation du LET de 
Ragueneau n’a pas été conçu dans l’optique de traiter des concentrations élevées de métaux dissous et que la 
RGMRM n’est pas en mesure de vérifier et contrôler la nature de l’entièreté des déchets entrant au LET de 
Ragueneau. 
 
Les dépassements enregistrés pour le paramètre sulfures d'hydrogène au cours de l’année 2024 sont associés au 
bris d’un aérateur sur le bassin d’accumulation du lixiviat, survenu à la fin de l’année 2022. L’aérateur n’a pas pu être 
expédié pour réparation avant la fin de l’année 2023. Celui-ci devait être réinstallé au printemps 2024, mais 
l’installation a été retardée par le retour de l’aérateur après réparation qui ne s’est fait qu’à la fin de l’été 2024, et n’a 
pas pu être réinstallé par manque de temps et de ressources. L’installation se fera au printemps 2025. Une aération 
constante et suffisante est le seul moyen de libérer dans l’atmosphère les sulfures d’hydrogène accumulés sous 
forme dissoute dans le lixiviat. On remarque une tendance à la baisse des résultats obtenus au cours des quatre (4) 
campagnes d’échantillonnage, comme le démontre le graphique 7.1 ci-dessous. Un retour à la normale est anticipé 
pour l’année 2025. 
 
Graphique 7.1 Présentation des résultats du paramètre sulfures d’hydrogène 

 
 
Prendre note également que quatre (4) paramètres (argent, béryllium, acrylaldéhyde et nitrite) ont des limites de 
détection en laboratoire supérieures aux OER. Leurs analyses ne permettent donc pas de mesurer avec précision 
leurs concentrations à l’effluent du système de traitement. 
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7.2.5.3 Lixiviat brut  
L’eau de lixiviation brute est analysée, à des fins de référence, une fois par année à la station de pompage PP-1. Le 
tableau 7.7 ci-dessous présente les résultats des paramètres des articles 53, 57 et 66 du REIMR.  

Tableau 7.7 : Lixiviat brut 

 

7.3 Eaux souterraines 

La présente section énonce le suivi environnemental des eaux souterraines. Les points de contrôle, les niveaux des 
eaux ainsi que les résultats d’analyse y sont présentés. 

7.3.1 Points de contrôle 
Le suivi de la qualité des eaux souterraines du LET est effectué trois (3) fois par année à partir de cinq (5) puits 
d’observation (identifiés PZ sur le plan à l’annexe K). Quatre (4) puits sont situés à l’aval hydraulique des zones 
d’enfouissement et de l’aire de traitement des eaux (PZ-1, PZ-2, PZ-3, PZ-7), alors que le puits PZ-6 est localisé à 
l’amont hydraulique des zones d’enfouissement et de l’aire de traitement des eaux. Ce dernier sert de référence pour 
les contaminants présents naturellement dans le sol. Les paramètres mesurés sont ceux prévus aux articles 57 et 66 
du REIMR.  
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7.3.2 Niveau des eaux et résultats des eaux souterraines 
Les tableaux 7.8 partie 1, 2 et 3 présentent la hauteur d’eau relevée dans les puits et les résultats des différents 
paramètres analysés en laboratoire. À l’aide d’un appareil de mesure Solinst modèle 45121, la distance mesurée est 
celle entre la surface de l’eau et un point fixe déterminé. Le niveau piézométrique est influencé par les précipitations, 
étant donné le caractère argileux du sol et sa faible perméabilité. 

Selon les tableaux ci-dessous, sept (7) paramètres ont dépassé les limites permises. Ces dépassements ont touché 
des nombres variables de piézomètres.  

L’analyse des coliformes fécaux est généralement limitée dans les puits d’eau souterraine par une limite de détection 
en laboratoire supérieure aux exigences des articles 57 et 66 du REIMR. Leurs analyses ne permettent donc pas de 
mesurer avec précision leurs concentrations afin de les comparer à l’effluent du système de traitement. La présence 
de coliformes fécaux dans le puits d’observation PZ- 7 à l’automne 2024 suppose la migration d’une eau de surface 
contaminée par des déjections animales, possiblement d’oiseaux nombreux sur le site du LET.  

Il y a eu également présence d’azote ammoniacal à une concentration plus élevée que prescrit dans le REIMR dans 
le puits d’observation PZ-07 lors de la campagne d’échantillonnage. Historiquement, il y a toujours eu présence 
d'azote ammoniacal dans les puits d'observation PZ-3 et PZ 7. Ces puits sont généralement les deux seuls puits où 
l’eau souterraine est salée. La présence d'azote ammoniacal dans le sol naturel avait d’ailleurs été détectée lors de 
l'étude hydrogéologique de 2002, à la création du LET comme en témoigne cet extrait tiré du rapport 
environnemental produit avant la création du site d’enfouissement en 2002. 

« Quant à la qualité des eaux souterraines, on retrouve des concentrations élevées de chlorures et d’azote 
ammoniacal dans les secteurs nord et est du site. L’initiateur attribue ces concentrations élevées à la présence d’eau 
de mer sur le site. » 

Il y aurait donc une corrélation entre la présence d'azote ammoniacal et la salinité de l’eau. 

Le fer et le manganèse ont dépassé les limites à quelques reprises dans les différents échantillons prélevés. 
L’historique de ces paramètres indiquait des dépassements réguliers qui s’expliqueraient par la nature du sous-sol 
avec lequel les eaux sont en contact. Les concentrations élevées en manganèse et en fer semblent être 
caractéristiques des puits d’observation PZ-3 et PZ-6. 

La présence de sulfures aux puits d’observation PZ-1 et PZ-7 est souvent associée à une faible oxygénation et un 
pH élevé de l’eau. L’analyse du pH n’a cependant pas été faite lors des campagnes d’échantillonnage puisque ce 
paramètre n’est pas exigé par les articles 57 et 66 du REIMR, il n’est ici pas possible de corroborer cette hypothèse. 
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Tableau 7.8 : Niveau d’eau et résultats des puits d’échantillonnage pour les eaux souterraines (partie 1) 
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Tableau 7.8 : Niveau d’eau et résultats des puits d’échantillonnage pour les eaux souterraines (partie 2) 
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Tableau 7.8 : Niveau d’eau et résultats des puits d’échantillonnage pour les eaux souterraines (partie 3) 

 

7.4 Biogaz 
La surveillance des biogaz consiste à mesurer, quatre fois par année, à l’aide d’un détecteur de gaz MX6 IBRID, la 
concentration en méthane, en conformité avec l’article 67 du REIMR. Ces mesures sont effectuées dans chacune 
des pièces des bâtiments et des puits d’observation des biogaz. Les puits d’observation SB sont localisés sur le plan 
à l’annexe K. La limite à respecter est de 1,25 % par volume pour la production de méthane et autres biogaz tel que 
précisé à l’article 60 du REIMR. 
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Tableau 7.9 : Suivi environnemental des puits de biogaz et bâtiments 

 

Chaque pièce et puits souterrain sont mesurés pendant une période constante et prédéterminée afin de maximiser la 
détection de biogaz. Le tableau 6.9 résume les données d’échantillonnage de la campagne de surveillance des 
biogaz et démontre qu’aucune anomalie n’a été constatée pendant toute la campagne 2024 de surveillance des 
biogaz. 

7.5 Bilan de captation et destruction des GES par torchère 
La torchère, qui est opérée par Terreau Biogaz, procède à la captation et destruction des biogaz. Le bilan de la 
quantité de GES détruit par la torchère au LET est à l’annexe L.  

7.6 Attestation de conformité 
La Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan atteste que les mesures et les prélèvements 
d’échantillons, que ce soit d’eaux, de gaz, de sols ou de matières résiduelles, ont été faits en conformité avec les 
dispositions du REIMR et avec les règles de l’art applicables.  

8. ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITES ET DU SYSTÈME DE TRAITEMENT 
La vérification de l’étanchéité des structures de transport des eaux de lixiviation a été faite à la fin du mois de 
septembre 2024 en suivant le protocole élaboré par Génivar en 2010. La méthode d’évaluation de l’étanchéité des 
conduites du système de traitement consiste à mesurer les niveaux d’eau dans les bassins et regards afin de 
déterminer le volume d’eau présent dans le système de traitement à un point donné et de reprendre les mêmes 
mesures après un délai de trois jours.  
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Également, le même principe de mesure est appliqué à trois barils disposés près des bassins du système de 
traitement afin de prendre en considération les précipitations et l’évaporation s’il y a lieu. Les mesures ont été prises 
pendant une période de conditions climatiques favorables afin de minimiser l’impact des précipitations et de 
l’évaporation sur les mesures enregistrées. Aucun différentiel au-delà de 2 % n’a été mesuré dans les différents 
secteurs du système de traitement. Le détail des mesures et des calculs se trouve à l’annexe L. 

9. SOMMAIRE DES TRAVAUX RÉALISÉS 
Cette section illustre les différents travaux réalisés au lieu d’enfouissement technique de Ragueneau en 2024. Le 
calendrier de nettoyage et d’entretien des diverses installations du LET est à l’annexe M. 

9.1 Travaux de nettoyage 
Les travaux de nettoyage consistent principalement au dégagement des fossés de drainage des eaux superficielles, 
au ramassage des matières volatiles sur le site et au nettoyage des diverses composantes du système de traitement. 
Les fossés périphériques sont nettoyés afin de permettre un meilleur écoulement des eaux de ruissellement jusqu’au 
bassin de sédimentation et au rejet à l’environnement. Les matières résiduelles telles les feuilles de papier et les 
sacs de plastique sont ramassés sur l’entièreté du site. Des travaux de nettoyage sont effectués dans le réacteur 
biologique séquentiel (RBS) ainsi que dans les stations de pompage PP-1, PP-3 et PP-5.  

9.2 Travaux d’entretien 
Il est important d’entretenir les installations, le terrain et le système de traitement pour assurer leur bon 
fonctionnement et leur longévité. Un débroussaillage est effectué autour des différents bassins, des bâtiments ainsi 
que des piézomètres et des puits de biogaz. Ce débroussaillage permet un meilleur accès aux installations, mais 
assure aussi l’intégrité des bassins. Les travaux d’entretien des chemins d’accès sont réalisés afin d’assurer une 
circulation sécuritaire au LET de Ragueneau. Les principales composantes du système de traitement ont également 
été vérifiées, entretenues et remplacées au besoin, dans le but d’optimiser et d’assurer la pérennité du système de 
traitement.  

9.3 Travaux et opérations liés à l’exploitation et l’aménagement 
9.3.1 Remplacement des plateaux de la balance à camion 
Des travaux de réfection des plateaux de la balance à camion ont été effectués en octobre 2024. Ces travaux 
consistent à remplacer trois (3) des quatre (4) plateaux de la balance qui n’avaient pas été remplacés lors des 
travaux d’allongement de la balance en 2020.  
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9.3.2 Raccordement du bassin des eaux de lixiviation de la plateforme de compostage au système de 
traitement des eaux du lieu d’enfouissement 
L’été 2024 a été marqué par les travaux de construction de la plateforme de compostage, située sur le terrain du lieu 
d’enfouissement de Ragueneau. Une des étapes des travaux de construction consistait à faire le raccordement du 
bassin des eaux de lixiviation de la plateforme de compostage au système de traitement des eaux du lieu 
d’enfouissement. Une conduite a été enfouie permettant de diriger les eaux de lixiviation de la plateforme de 
compostage vers la station de pompage principale du lieu d’enfouissement, appelé PP-1. 

L’acheminement du lixiviat se fait de façon gravitaire et une valve à proximité de la station PP-1 permet d’arrêter et 
de contrôler le débit de lixiviat en provenance du bassin de la plateforme de compostage. 

 

10. GARANTIE D’EXÉCUTION DES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES 
Selon l’article 140 du REIMR, la Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan se doit de maintenir une 
garantie sous forme d’assurance afin d’assurer, pendant l’exploitation et lors de la fermeture, l’exécution des 
obligations auxquelles est tenu l’exploitant par application de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), 
des règlements, d’une ordonnance ou d’une autorisation. Le montant de cette garantie est établi en fonction du 
tonnage de matières résiduelles reçu par année. Pour un lieu d’enfouissement technique recevant entre 20 000 à 
100 000 tonnes par an, le montant de la garantie s’élève à 300 000 $. La facture de la compagnie Tremblay 
Assurances à l’annexe O démontre le maintien de cette garantie pour la période du 30 juin 2024 au 30 juin 2025. 

11. ATTESTATION D’EXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS 
La Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan atteste que les renseignements fournis dans ce 
rapport sont exacts par la signature de ce rapport par l’auteur et du représentant de l’exploitant à l’annexe P. 
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Annexe Q Attestation d’exactitude des informations 





















































CERTIFICAT D'EXAMEN D'INSTRUMENT
Numéro de certificat : 10570286

Date de l'examen : 2024-10-31

PROTÉGÉ A

2037467 - R.I.E.S.M.
5101, chemin de la Scierie, Ragueneau, Québec, G5C 2S9
Patrick Fortin - coordonnateur Environnement
418-589-4557, patrick.fortin@regiemanicouagan.qc.ca

Instruments examinés

Instrument Type d'instrument Numéro de série Numéro de série
secondaire Capacité Échelon Type de

produit Tel que trouvé Résultat
Date
d'échéance
du prochain
examen

1 Ponts-bascules
routiers - À tablier
unique avec
opérateur, non
automatiques

24070036 203150323 81600,0 kg 10,0 kg Vérifié

Remarques sur l'instrument

Instrument Remarques sur l'instrument
1 kg seulement

Commentaires sur l'examen des instruments

Instrument Commentaires
1 Remplacement de l'element recepteur de charge. Registre d'evenements electronique CAL 9 CONFIG :11

Certificat délivré par : Weigh-Tronix Canada, ULC (Avery Weigh-Tronix), (A0476),
A04760047 - Pascal Pelletier
Unit 101A - 1546 Derwent Way, Delta, Colombie Britannique, V3M 6M4
604-273-9401

Il incombe au commerçant de s'assurer que son instrument mesure avec exactitude lorsqu'il est utilisé pour des transactions commerciales.

Les commerçants ayant des activités dans huit secteurs commerciaux (pétrolier au détail, alimentation au détail, grains et grandes cultures, foresterie, pétrolier aval,
pêche et produits de la pêche, produits laitiers, exploitation minière) sont tenus de faire examiner leurs instruments à la date d'échéance du prochain examen inscrite sur
le certificat ou avant cette date.

Si un instrument échoue à un examen (c.-à-d. le résultat d'examen est « saisie », « rejeté - erreur au détriment du consommateur » ou « avertissement - erreur au
détriment du commerçant »), le certificat peut indiquer la date d'échéance du prochain examen à laquelle l'instrument doit être réexaminé et certifié pour redevenir
conforme aux exigences législatives. L'utilisation d'un instrument après la date d'échéance du prochain examen constitue une infraction en vertu de la Loi sur les poids et
mesures.

2ISED-ISDE3562F (2016/06), Page 1 de
Date de délivrance : 2024-10-31

Nº de bon de travail ou de référence : 47017



CERTIFICAT D'EXAMEN D'INSTRUMENT
Numéro de certificat : 10570286

Date de l'examen : 2024-10-31

PROTÉGÉ A

Pour plus d'information et pour obtenir la liste des fournisseurs de services autorisés qui peuvent effectuer un examen, veuillez consulter https://ised-
isde.canada.ca/app/mc/asp/srch/aspSearch.html?lang=fra ou communiquer avec le bureau de Mesures Canada le plus près de chez vous.

2ISED-ISDE3562F (2016/06), Page 2 de
Date de délivrance : 2024-10-31

Nº de bon de travail ou de référence : 47017







164, St-Jean-Baptiste,  Mercier, QC  J6R 2C2  

275 Sheldon Drive, Unit 3, Cambridge, ON  N1T 1A3  

Qualité NDE Ltée 

Quality NDE Ltd

T: 450-691-9090

T: 519-894-9069

Certificat d'étalonnage
Calibration certificate

N/A °C
N/A %

12773   ECOCENTRE, 
, 

Q-2, R.19, A.38

, 

Client/Customer

38110

2024-308
Patrick Fortin #227

P-226 (E)À la réception/Received as:
Au retour/Returned as:

Procédure/Procedure:
Normes/Standards:

Selon la norme/Within specs
Selon la norme/Within specs

Description
Marque/Brand:
Modèle/Model: # Série & ID/Serial & ID #:

Étalonné le/Calibrated on:
Échéance/Due date:

Température/Temperature:
Humidité/Humidity:

Dates & Conditions

Informations générales/General information

RadComm
RC-4069-2

2024-10-24
2025-10-24

Détecteur 1/Detector 1: # Série & ID/Serial & ID #:
Détecteur 2/Detector 2: # Série & ID/Serial & ID #:

Nom/Name:
Adresse/Address:

No Commande/P.O.:
Contact:
Certificat/Certificate:

RGMRM

BAIE-COMEAU, QC  G4Z 3B7
800, LÉONARD-E.-SCHLEMM

Résultats/Results

900

7800

47504632

900

7800

4750

925

7200 7200

925

Sensibilité résiduelle/Residual sensitivity =

Test avec source/Test with source = CPS

Haut Voltage/High Voltage = Volts

Bruit de fond/Background = CPS

Capteurs/Sensors

Standard
Avant/Before Avant/BeforeAprès/After Après/After

Détecteur 1/Detector 1 Détecteur 2/Detector 2
Lectures/Readings

En phase

OK

Fonctionnel Fonctionnel Fonctionnel Fonctionnel

OK OK OK OK

≈ 4000

≈ 700

≈ 50000

4632

Seuil/Threshold

Identification du système d'étalonnage/Calibration system identification

Isotope:

Activité/Activity:

# Série/Serial #:

Date de référence/Reference date:

Cs-137 713705

2024-10-24

Remarques / Remarks:

2 x BG 2 x BG 2 x BG

7.45 uCi

2 x BG 2 x BG

Certifié par/Certified by: Signature:OLIVIER BOUFFARD

www.qnde.ca - www.qualitynde.com - info@qnde.ca

Tous les standards et équipements utilisés sont retraçables au « National Institute of Standards and Technology », ou au Conseil National de 
Recherches du Canada. Ce document ne peut être reproduit, sauf en totalité, sans l’approbation écrite de Qualité NDE Ltée.

All standards and test equipment used are traceable to the National Institute of Standards and Technology, or to the National Research Council 
of Canada.  This document shall not be reproduced, except in full, without the written approval of Quality NDE Ltd.

Standards utilisés/Standards used

Modèle/Model # Série/Serial # Étalonné le/Cal date Échéance/Due date

QA012 2023-12-27

2024-07-25

2024-12-27

2026-07-2592450121

THERMOMETER / HUMIDEX 6301013

MULTIMETER 179



REGISTRE DES ALARMES DU PORTAIL DE DÉTECTION DE RADIOACTIVITÉ

DATE
ORDRE DE 
PASSAGE

PROVENANCE DÉTECTEUR 1 DÉTECTEUR 2
MOYENNE 

GÉOMÉTRIQUE 
BRUIT DE 

FOND
2 x BRUIT DE 

FOND

MOYENNE GÉO - 2 x 
BRUIT DE FOND (résultat 

négatif = accepté)

MOYENNE 
GÉOMÉTRIQUE 

INFÉRIEUR À 12000? 
(Hôpital et Collecte 

ordures résidentielles 
seulement)

11/01/2024 1 Hopital L. Jean 11690 7820 9561 3549 7098 2463 Matières acceptées

25/01/2024 1 Hopital L. Jean 16272 22145 18983 3169 6338 12645 Matières refusées

25/01/2024 1 Hopital L. Jean 16455 21157 18658 3183 6366 12292 Matières refusées

29/01/2024 1 Hopital L. Jean 8975 10120 9530 2421 4842 4688 Matières acceptées

01/02/2024 1 Hopital L. Jean 8042 3785 5517 3710 7420 -1903 Matières acceptées

25/03/2024 1 Hopital L. Jean 11167 16455 13556 3717 7434 6122 Matières refusées

26/03/2024 1 Hopital L. Jean 5957 19007 10641 3768 7536 3105 Matières acceptées

28/03/2024 1 Hopital L. Jean 9642 3637 5922 3865 7730 -1808 Matières acceptées

02-04-2024 1 Hopital L. Jean 5867 5682 5774 4124 8248 -2474 Matières acceptées

02-05-2024 1 Hopital L. Jean 3982 14887 7699 4754 9508 -1809 Matières acceptées

07-05-2024 1 MRC-HCN 20712 4317 9456 4838 9676 -220 Matières acceptées

2024-06-20 1 Hopital L. Jean 7027 9030 7966 4995 9990 -2024 Matières acceptées

2024-07-08 1 Hopital L. Jean 7667 8737 8185 5060 10120 -1935 Matières acceptées

2024-07-15 1 RSMF TNO 5510 45577 15847 5146 10292 5555 Matières refusées

2024-07-15 2 RSMF TNO 5665 57512 18050 5127 10254 7796 Matières refusées

2024-07-16 1 RSMF TNO 5605 54685 17507 5077 10154 7353 Matières refusées

2024-07-31 1 RSMF TNO 8240 12352 10089 5083 10166 -77 Matières acceptées

2024-10-17 1 Hopital L. Jean 4612 11167 7177 4804 9608 -2431 Matières acceptées

2024-10-28 1 Alcoa 4397 4415 4406 4672 9344 -4938 Matières acceptées

2024-11-14 1 Hopital L. Jean 19242 6742 11390 4783 9566 1824 Matières acceptées

Entreposé sur le site (roll off)

Chargement du 16 juillet 2024

2ième passage

1er passage

2ième passage

Commentaire

1er passage



Tetra Tech QI inc., une filiale de Tetra Tech 
1205, rue Ampère, bureau 310, Boucherville (Québec)  J4B 7M6 

Tél. : 450 655-8440     Téléc.: 450 655-7121     tetratech.com 

PAR COURRIEL 

Boucherville, le 14 janvier 2025 

Monsieur Patrick Fortin 
Coordonnateur Environnement 
Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan 
800, avenue Léonard-E. Schlemm 
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 3B7 

Objet : Calcul de la progression des volumes enfouis pour l’année 2024 – LET de la Régie de 
gestion des matières résiduelles de Manicouagan 
N/Réf. : 07256TTT-2022 (60ET) 

Monsieur Fortin, 

Vous trouverez ci-joint, le plan de la progression de l’enfouissement du LET de la Régie de gestion des 
matières résiduelles de Manicouagan (RGMRM) pour l’année 2024. 

Le suivi des volumes est effectué annuellement et consiste à déterminer, à l’aide de relevés par véhicule 
aérien télépiloté et d’un logiciel approprié (Civil 3D), le volume utilisé par année. Cette donnée permet à 
l’exploitant d’avoir un meilleur suivi sur l’enfouissement effectué au site et permet de se conformer à 
l’alinéa 2 de l’article 52 du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
(REIMR). Le relevé de terrain pour l’évaluation du volume utilisé en 2024 a été effectué le 29 octobre 
2024. 

Le plan de la progression des opérations d’enfouissement (07256TTT-ENV-DV01, révision 5) est fourni 
en pièce jointe. Ce plan montre la zone en exploitation, les zones munies d’un recouvrement temporaire, 
les zones comblées sans recouvrement final et les zones comblées avec recouvrement final.  

Le volume total utilisé en 2024 sur l’ensemble du site correspond à 23 000 m3. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez recevoir, Monsieur Fortin, nos sincères salutations. 

Dominique Grenier, ing. 
Directrice de projets | Environnement 
DG/dg 

p.j. Plans 07256TTT-ENV-DV01, révision 5 
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Account Nbr :Account Name :

Trust Officer :

Transaction 

Date 

Computershare

Transaction Statement

01 January, 2024 11 February, 2025To :

Currency Code:

1000004782REGIE DE MANICOUAGAN (R.G.M.R.M)

Candice Beyokol CDN

Entry 

Code

Debit Credit BalanceDescription

From:

11/02/2025

 8:29:06AM

Period Opening Balance :
 2,004,494.90 

02/01/2024 INE $8,852.67 $2,013,347.57Earned - Interest Earned for the period ended 

December 31, 2023

16/01/2024 IET $75,448.09 $2,088,795.66--Transfer of funds to Manicouagan for 4th 

trimester contribution 2023 - file 9065--BrutonJ

01/02/2024 INE $9,037.81 $2,097,833.47Earned - Interest Earned for the period ended 

January 31, 2024

01/03/2024 INE $8,643.45 $2,106,476.92Earned - Interest Earned for the period ended 

February 29, 2024

01/04/2024 INE $9,277.68 $2,115,754.60Earned - Interest Earned for the period ended 

March 31, 2024

04/04/2024 IET $148,557.60 $2,264,312.20--Transfer of funds to Manicouagan for 1st 

Trimester contribution 2023 - File 9065--vongl

01/05/2024 INE $9,587.97 $2,273,900.17Earned - Interest Earned for the period ended 

April 30, 2024

03/06/2024 INE $10,015.17 $2,283,915.34Earned - Interest Earned for the period ended 

May 31, 2024

02/07/2024 INE $9,341.86 $2,293,257.20Earned - Interest Earned for the period ended 

June 30, 2024

01/08/2024 INE $9,503.77 $2,302,760.97Earned - Interest Earned for the period ended 

July 31, 2024

03/09/2024 INE $9,167.01 $2,311,927.98Earned - Interest Earned for the period ended 

August 31, 2024

01/10/2024 INE $8,493.80 $2,320,421.78Earned - Interest Earned for the period ended 

September 30, 2024

01/11/2024 INE $8,492.43 $2,328,914.21Earned - Interest Earned for the period ended 

October 31, 2024

02/12/2024 INE $7,540.20 $2,336,454.41Earned - Interest Earned for the period ended 

November 30, 2024

03/01/2025 INE $7,177.74 $2,343,632.15Earned - Interest Earned for the period ended 

December 31, 2024

03/02/2025 INE $6,833.66 $2,350,465.81Earned - Interest Earned for the period ended 

January 31, 2025

Page 1 of 2



Account Nbr :Account Name :

Trust Officer :

Transaction 

Date 

Computershare

Transaction Statement

01 January, 2024 11 February, 2025To :

Currency Code:

1000004782REGIE DE MANICOUAGAN (R.G.M.R.M)

Candice Beyokol CDN

Entry 

Code

Debit Credit BalanceDescription

From:

11/02/2025

 8:29:06AM

10/02/2025 IET $53,382.40 $2,403,848.21--Transfer of funds to Manicouagan for 4th 

trimester contribution 2024 File 9065--KamamiA

Total Period Debits :

Total Period Credits :

$0.00

$399,353.31

$2,403,848.21
Period Closing Balance :

Page 2 of 2



 
 

 

Société de fiducie Computershare du Canada 

650, boul. De Maisonneuve Ouest, 7e étage 

Montréal, Québec, H3A 3T2, Canada 

Téléphone: 514 982 7888 

Télécopieur: 514 982 7677                                                                                                                                                                                

www.computershare.com 
 
  Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan 

A\S Mme Isabelle Giasson 

800, av. Léonard. E.-Schlemm 

Baie-Comeau, Québec 

G4Z 3B7 

 

 

Par courriel 

 

Objet : Convention de Fiducie intervenue le 12 juin 2002 

 
      

Déclaration du Fiduciaire 

 

 

ATTENDU QU’une Convention de Fiducie en date 12 juin 2002 (la « Convention ») est 

intervenue entre La Régie Intermunicipale d’Enfouissement Sanitaire Manicouagan maintenant 

connue sous le nom Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan (la « 

Constituante ») et Trust Banque Nationale Inc. 

 

ATTENDU QU’une Convention de cession de l’entente sur la création d’une fiducie est 

intervenue en date effective du 1er mai 2006 entre la Constituante, Trust Banque Nationale 

Inc. et Société de Fiducie Computershare du Canada prévoyant la nomination de Société de 

Fiducie Computershare du Canada à titre de nouveau fiduciaire (le « Fiduciaire »). 

 

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 E) de la Convention, à chaque année, et ce, dans 

les quatre-vingt-dix jours qui suivent la fin de chaque année d’exploitation, le Fiduciaire doit 

transmettre un rapport sur la gestion du patrimoine fiduciaire à la Constituante. 

 

ATTENDU QUE nous confirmons avoir reçu de la Constituante quatre (4) contributions 

totalisant 201 940,00 $ pour l’année 2024. 

 

ATTENDU QUE le Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (le « Ministère ») a établi, dans sa lettre datée du 17 

juillet 2023, que la contribution est fixée à 8,78 $/m3 de matières enfouies pour la période du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2027.  

 

ATTENDU QUE dans une lettre datée du 14 janvier 2025 de la firme Tetra Tech QI inc., celle-

ci a déterminé qu’un volume total de 23 000 mètres cube de matières résiduelles ont été 

enfouis durant l’année d’exploitation 2024. 



PAR CONSÉQUENT, et conformément à l’article 5 E) précité, Société de Fiducie 

Computershare du Canada, en sa qualité de Fiduciaire, atteste par la présente que les 

contributions versées au cours de l’année d’exploitation 2024 correspondent à celles qui 

doivent être versées en regard de la quantité des matières résiduelles enfouies dans le lieu 

d’enfouissement sanitaire. 

Nous annexons à la présente un relevé des transactions couvrant la période du 1er janvier 

2024 au 11 février 2025, comprenant notamment, les contributions effectuées et les revenus 

générés.  

Fait à Montréal, le 28 février 2025. 

____________________________________ 

Par:    Candice Beyokol 

Titre:  Professionnelle, Services fiduciaires 

Services fiducies d’entreprises, Canada 

___________________________________ 

Par :   Ana Kamami 

Titre:  Gestionnaire fiduciaire adjointe 

Services fiducies d’entreprises, Canada 

c.c. Patrick Fortin, Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan (par courriel) 

P.j. Relevé des transactions  
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Calculs des transferts de volume pour les tests d'étanchéité des conduites et bassins

Barils précipitation-évaporation

Niveau de l'eau jusqu'au rebord de chcun des trois (3) barils, en cm.

Barils 1 (Poll) Barils 2 (Boue) Barils 3 (Accu)

2024-09-20 09:00 17,000 18,900 24,300

2024-09-24 09:00 15,200 18,900 25,000

Différence -1,800 0,000 0,700

Moyenne variation -0,367 cm

Précision (±) 0,005 cm

Bilan Précipitation-Évaporation sur la période -0,00367 m H P-E

Volume traité par le RBS (Données des rapports de cuvée)

No cuvé Heure début Heure fin

Volume traité 

(commande) (m³)

Volume de 

boues vidangé 

(m³) SN-RBS Niveau haut SN-RBS Niveau bas

Volume 

remplissage

Volume 

vidange

1839 2024-09-20 10:11 2024-09-20 18:07 20,50 m³ 0,06 m³ 5,980 5,530

1840 2024-09-20 18:11 2024-09-21 02:07 20,60 m³ 0,08 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1842 2024-09-21 02:11 2024-09-21 10:07 20,50 m³ 0,08 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1843 2024-09-21 10:11 2024-09-21 18:07 20,80 m³ 0,06 m³ 5,990 5,530 20,98 m³ -20,98 m³

1845 2024-09-21 18:11 2024-09-22 02:07 20,50 m³ 0,08 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1846 2024-09-22 02:11 2024-09-22 10:07 20,40 m³ 0,08 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1847 2024-09-22 10:11 2024-09-22 18:07 20,60 m³ 0,06 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1848 2024-09-22 18:11 2024-09-23 02:07 20,40 m³ 0,07 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1849 2024-09-23 02:11 2024-09-23 10:07 20,60 m³ 0,06 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

1850 2024-09-23 10:11 2024-09-23 18:07 20,60 m³ 0,06 m³ 5,980 5,530 20,52 m³ -20,52 m³

Total transféré du bassin d'accumulation vers le RBS : 185,151 m³ V RBS

Total des boues vidangées vers le bassin des boues: 0,69 m³ V PompéCHA

Surface du RBS 45,604 m² A RBS

Débimètre du rejet au milieu (PP5)

2023-09-20 08:00 458 029,20 m³

2023-09-24 08:00 458 247,90 m³

Volume retiré du bassin de polissage 218,70 m³ V PompéPP5



Secteur B - Accumulation

Niveau regard R6 

jusqu'au rebord 

inférieur du massif de 

béton (cm)

Volume du bassin 

d'accumulation 

calculé (m³)

Mesure initiale 2023-09-20 08:00 239,700 3 223,635 m³

Mesure finale 2023-09-24 08:00 243,300 3 164,412 m³

Différence H B.ACC 3,600 -59,2 m³

Précision (±) 0,005 ±10 m³

Surface du bassin d'accumulation 3 280 m² A B.ACC

Volume transféré vers le RBS 185,151 m³ V RBS

Bilan net de lixiviat évacué du RBS 185,318 m³ V RBSnet

Bilan précipitation sur le bassin -12,027 m³

Volume net de lixiviat évacué du bassin 130,107 m³ V B.ACCnet

Calcul différentiel (Perte_Gain) -55,211 m³ ∆ V B

Volume d'eau initial des structures du secteur B - Accumulation Bilan théorique du secteur Accumulation après 3 jours

Volume initial du bassin d'accumulation 3 223,635 m³ Initial - transfert + P-E

Volume initial du poste PP3 44,800 m³ 3 026,458 m³

Volume initial de PP4 8,859 m³ Volume final calculé du bassin 3 164,412 m³

Volume intial de R6 0,994 m³ 137,954 m³

Total V Bi 3278,3 m³

Pourcentage de Perte_Gain -1,684 % Perte_Gain B

Résultat inférieur à la cible de 2%



Secteur C - Boues

Niveau mesuré à un 

repère placé dans le 

talus au niveau de 

l'eau (cm)

Niveau de l'eau  à 

partir du rebord du 

bassin (m)

Volume d'eau 

initial (m³)

Mesure initiale 2023-09-20 08:00 58,400 1,2 405,193 m³ V Ci

Mesure finale 2023-09-24 08:00 58,400

Différence H B.BOUES 0,000

Précision (±) 0,005 0,1 30 m³

Surface du bassin des boues 145 m² A B.BOUES

Bilan précipitation sur le bassin -0,531 m³

Volume net de boues pompées au bassin 0,531 m³ V B.BOUES net

Calcul différentiel (Perte_Gain) -0,159 m³ ∆ V C

Pourcentage de Perte_Gain -0,039 % Perte_Gain C

Résultat inférieur à la cible de 2%



Secteur D - RBS et Polissage

Niveau regard R1 

jusqu'au rebord 

supérieur du béton 

(cm)

Volume  du bassin 

de polissage 

calculé (m³)

Mesure initiale 2023-09-20 08:00 153,600 2 337,794 m³

Mesure finale 2023-09-24 08:00 141,800 2 486,441 m³

Différence -11,800 148,6 m³

Précision 0,005  ± 7 m³

Volume ajouté au RBS 185,151 m³ V RBS

Volume de boues retiré 0,69 m³ V PompéCHA

Surface de l'étang de polissage 763 m² A B.Poll

Surface du RBS 45,604 m² A RBS

Bilan précipitation sur le bassin et RBS -2,963 m³ V PÉ

Calcul différentiel Perte_Gain (m³) 37,202 m³ ∆ V D

Volume initiale des structures du secteur D - RBS et Polissage Bilan théorique du secteur RBS et Polissage

Volume initiale du RBS 272,710 m³ 2 797,928 m³ m³

Volume initale du bassin de polissage 2 337,794 m³ Volume calcul  RBS et bassin 2 738,630 m³ m³

Volume initiale de R1 3,630 m³ Différence -59,299 m³

Total V Di 2614,134 m³

Pourcentage de Perte_Gain 1,423 % Perte_Gain D

Résultat inférieur à la cible de 2%



Localisation des points de mesures
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PAR COURRIEL Sept Îles, le 11 janvier 2024 

MODIFICATION D’AUTORISATION  
Loi sur la qualité de l’environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 30) 

Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan 
800, avenue Léonard-E.- Schlemm  
Baie-Comeau (Québec)  G4Z 3B7 

N/Réf. : 7522-09-01-0000718 
402315180 

Objet : Gestion du lixiviat du lieu d'enfouissement technique et de la 
plateforme de compostage 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de la demande de modification soumise le 24 août 2023, reçue le 24 août 
2023 et complétée le 4 décembre 2023, j'autorise, en vertu de l’article 30 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), la modification suivante : 

• Incorporation des nouveaux objectifs environnementaux de rejet (OER),
émis le 27 janvier 2023;

• Ajout des lixiviats générés par la nouvelle plateforme de compostage qui
sera mise en place au lieu d’enfouissement technique (LET) de
Ragueneau aux différents affluents traités par la filière de traitement des
lixiviats déjà en place;

Les infrastructures sont situées sur le lot 5 149 051 du cadastre rénové du 
Québec, à l’intérieur des limites du lieu d’enfouissement technique de la 
municipalité de Ragueneau, dans la MRC de Manicouagan.  

La présente modification concerne : 

• Le certificat d’autorisation délivré le 21 mai 2010, en vertu de l’article 22 de
la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), telle qu’elle
se lisait à cette date, modifié le 3 août 2015, puis le 21 décembre 2022, à
l’égard du projet décrit ci-dessous :

• Réaménagement des cellules, surélévation du profil final, ajout d’un
système de détection des radiations et modifications au système de collecte
des eaux, au recouvrement journalier et final et au suivi environnemental du
lieu d'enfouissement.
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Depuis le 23 mars 2018, par l’application de l’article 275 de la Loi modifiant la Loi 
sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour 
réformer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4), ce certificat d’autorisation 
est réputé être une autorisation délivrée en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement. 

Les documents suivants font partie intégrante de la présente modification : 

• AM0000020314 : Demande de modification d’autorisation ministérielle pour
l’intégration des OER et traitement des lixiviats de la plateforme de compostage,
Régie de gestion des matières résiduelles de Manicouagan, soumise le 24 août
2023 par Mme Isabelle Giasson, comprenant 36 documents, dont :

o D1000148160C – Manuel d’opération du système de traitement des eaux
de lixiviation – daté du mois de février 2004, préparé par Pluritec, signé par
M. Pierre Bellavance, ing., 347 pages, concernant le projet 00721– Régie
intermunicipale d’enfouissement sanitaire de Manicouagan (RIESM) ;

o D1000148164C – 1 Plan numéroté 07256TTW-ENV_Schema-traitement,
rév. 0 du mois de juin 2022, préparé par Tetra Tech, concernant le projet
07256TTW – Filière de traitement du lixiviat du LET de Ragueneau – Régie
de gestion des matières résiduelles Manicouagan;

o D1000148158C – Rapport d’ingénieur, daté du 18 août 2023, rév. 0,
préparé par Tetra Tech, signé par MM. Cedric Motte et Marc-André
Bouillard, ingénieurs, 27 pages dont 1 annexe, concernant le projet
07256TTV – Validation de la capacité de la filière de traitement du lixiviat à
pouvoir traiter les eaux de lixiviation produites par la future plateforme de
compostage– Régie de gestion des matières résiduelles Manicouagan;

• AM000022807 : Documents soumis le 9 novembre 2023 par Mme Isabelle
Giasson, concernant des renseignements supplémentaires 1, comprenant
4 documents, dont :

o D1000168426C – Réponse à la demande d’information N°1, datée du
9 novembre 2023, signée par M. Patrick Fortin et M. Cédric Motte, ing.;

• AM000023627 : Documents soumis le 4 décembre 2023 par Mme Isabelle
Giasson, concernant des renseignements supplémentaires 2, comprenant
1 document :

o D1000176265C – Réponse à la demande d’information N°2, datée du
4 décembre 2023, signée par M. Patrick Fortin et M. Cédric Motte, ing.;

• T1000292873 : Échange courriels entre M. Patrick Fortin et M. Dave Bwankaba,
ing., concernant les normes de rejet et les OERS, daté du 12 décembre 2023,
concernant la demande de modification d’autorisation ministérielle pour
l’intégration des OER et traitement des lixiviats de la plateforme de compostage–
Régie de gestion des matières résiduelles Manicouagan.
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En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au document le 
plus récent prévaudra. 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 

EP/DB/mjt 

Pour le ministre, 

---� L,---=:; 
c,...----· 7' --:---,.,_..."'-:,.. 

Elen Paradis 
Directrice régionale de l'analyse 
et de l'expertise de la Côte-Nord 

/ 
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